
OBJECTIFS
Être capable de diriger une structure avec une équipe :
Être capable de développer une vision systémique de la structure 
dans son environnement.
Être capable de inscrire la structure dans son territoire.
Être capable de manager et animer une équipe.
Être capable de mettre en œuvre l’objet social de la structure : 
Être capable de adapter l’offre de la structure à la demande.
Être capable de organiser et développer la diffusion de l’offre.
Être capable de organiser la production.
Être capable d’établir et présenter un rapport d’activité de la 
structure :
Être capable de analyser le bilan de la structure.
Être capable de analyser le compte de résultat de la structure.
Être capable de rédiger le rapport d’activité de la structure.

CONDITIONS D’ADMISSION  
PRÉREQUIS

- Être titulaire d’un BAC
d’Enseignement général,
Technologique ou Professionnel, ou
équivalent.
Par la voie de l’apprentissage :
De 18 à 29 ans (sans limite d’âge
pour les personnes en situation de
handicap)

Admission sur dossier

ORGANISATION
Durée de la formation : 1 an
Période de la formation : de Septembre à Juin 
Inscription jusqu’au 15 décembre avec rattrapage des 
cours (obligatoire si rentrée tardive)
Rentrée décalée possible de janvier à janvier ou de 
mars à mars
Rythme de l’alternance : 1 jour CFA / 4 jours 
entreprise 
Coût de la formation : 100% alternance, 100% financé 

+33 1 79 72 37 33
+ 33 6 67 69 73 64

admissions@propulsup.com 

Les formations sont accessibles à 
certaines catégories de personnes 

en situation de handicap, sous 
réserve de l’étude préalable de 

chaque situation individuelle. 
Référente handicap 

Nathalie JOVENIN 
nathalie.jovenin@propulsup.com 

ACCESSIBILITÉ PSH

CCP 1. Diriger une structure avec une équipe
• Développer une vision systémique de la structure

dans son environnement
• Inscrire la structure dans son territoire
• Manager et animer une équipe
CCP 2. Mettre en œuvre l’objet social de la
structure
• Adapter l’offre de la structure à la demande
• Organiser et développer la diffusion de l’offre
• Organiser la production
CCP 3. Établir et présenter un rapport d’activité
de la structure
• Analyser le bilan de la structure
• Analyser le compte de résultat de la structure
• Rédiger le rapport d’activité de la structure

PROGRAMME

POURSUITE 
D’ÉTUDES

• Bac +3 Manager en ressources
humaines

• Bac +3 Chargé de Responsable
du développement commercial

DÉBOUCHÉS 

• Responsable/Directeur/Chef de centre
• Responsable/Directeur/Chef de site
• Directeur adjoint/Directrice adjointe en

PME/PMI
• Manageur de proximité
• Directeur d’association
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Date de publication de la fiche : 23-01-2024
Date de début des parcours certifiants : 08-02-2024
Date d’échéance de l’enregistrement : 08-02-2029
Date de dernière délivrance possible de la certification : 08-02-2030

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Nos formations combinent : 
• des retours d’expériences professionnelles
• des travaux collaboratifs
• des apports théoriques
• des mises en situation pratique
• des temps de travail en autonomie
Nos écoles mettent à disposition des étudiants : des salles de formation équipées de PC et de vidéoprojecteurs
ou tableaux numériques. Pour l’ensemble des formations, les écoles s’appuient sur des formateurs
d’Enseignement Professionnels disposant d’une expérience terrain.

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
L’acquisition du titre professionnel se fait par la validation de tous les examens (appelé CCP) écrits et oraux, 
étude de cas, QCM, mise en situations. Chaque CCP peut s’obtenir indépendamment des autres.
Cette formation permet d’obtenir un niveau 5.
Acquisition de la certification par capitalisation des blocs de compétences.

PASSERELLE DE BLOCS DE COMPÉTENCES ET ÉQUIVALENCES

Bloc(s) de compétences concernés Code et intitulé de la certification 
professionnelle reconnue en  

correspondance partielle

Bloc(s) de compétences concernés

RNCP38575BC02 - Mettre en œuvre l’objet social de la 
structure

RNCP34324 - Entrepreneur de petite entreprise RNCP34324BC02 - Conception et conduite de projet 
de création d’activité / d’entreprise

RNCP38575BC02 - Mettre en œuvre l’objet social de la 
structure

RNCP35646 - TP - Responsable de petite et moyenne 
structure

RNCP35646BC02 - Piloter les opérations 
commerciales et la production de biens et/ ou 

services

TAUX D'INSERTION

Année d’obtention de 
la certification

Nombre de certifiés Nombre de certifiés à 
la suite d’un parcours 

vae

Taux d’insertion 
global à 6 mois (en %)

Taux d’insertion dans 
le métier visé à 6 mois 

(en %)

Taux d’insertion dans 
le métier visé à 2 ans 

(en %)

2022 440 5 69 66 78

26 % des apprentis poursuivent leurs études 6 mois après la certification.
60 % des apprentis sont en emploi salarié 6 mois après la certification.

Selon France compétences :

Pas d'équivalence
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MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Présentation d’un projet réalisé en amont de la session : 00 h 45 min

En amont de la session d’examen, le candidat réalise un ou plusieurs projets.

Il prépare un dossier présentant le ou les projets ainsi qu’un support de type diaporama.

Lors de l’examen, le jury prend connaissance du dossier imprimé avant la présentation du candidat.

Le candidat présente l’ensemble au jury.

�Entretien technique : 00 h 30 min

Le jury questionne le candidat sur la base de son dossier de projet et de sa présentation, afin de s’assurer 
de la maîtrise des compétences couvertes par le projet ou les projets.

Un questionnement complémentaire permet d’évaluer les compétences qui ne sont pas couvertes par le 
projet ou les projets.

Entretien final : 00 h 20 min

Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier professionnel. Le jury vérifie la compréhension 
du métier et de son contexte d’exercice par le candidat.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 01 h 35 min


